
Roger G,yson 

LESSOURCESRELATIVES 
AU CONCILIE D'AQUILÉE DE 381 

Les sources relatives au concile d'Aguilée sont, d'une part, !es 
actes du concile et les six lettres gui émanent du concile, d'autre 
part, les scolies ariennes relatives au concile, connues jusgu' à pré­
sent sous le titre impropre de Disserta/io Maxi111i11i, gui ne peut con­
venir au mieux gu'à une panie seulement d'entre dies. Ces deux 
sources ou, si l'on préfere, ces deux ensembles de sources nous font 
conna1tre respectivement le point de vue nicéen et le point de vue 
arien sur le conci le. Pour ce motif déjà, le concile d' Aguilée consti­
tue un cas privilégié. li est rare gu'on ait l'occasion d'entendre de 
façon aussi claire le son de cloche des vaincus. Bien souvent, nous 
ne connaissons la doctrine des personnages réputés hérétigues gu'à 
travers la réfutation de leurs adversaires. J'ajoute gu'il est excep­
tionnel qu'on ait conservé le procès-verbal détaillé d'un concile de 
l'antiguité. Le concile d'Aguilée représente le premier cas de ce 
genre. Trente ans plus tard, nous avons conservé en partie le pro­
cès-verbal de la conférence de Carthage de 411 entre catholiques et 
donatistes. Nous avons également des procès-verbaux relativement 
détaillés pour les conciles généraux à partir du Ve siècle. En dehors 
de ces cas, nous n'avons la plupart du temps conservé que les ca­
nons et les symboles, c'est-à-dire le résultat final des délibérations 
conciliaires, mais nous ne conhaissons pas dans son détail le dérou­
lement de celles-ci. 

La plupart des données que nous avons à propos du concile 
d'Aquilée dépendent en fin de compte d'un seul manuscrit, qui est 
actuellement conservé à la Bibliothèque Nationale de Paris dans le 
fonds latin sous le n° 8907. C'est ce manuscrit qui est à l'origine de
la tradfrion textuelJe des actes du concile, et c'est dans ce manuscrit 
que figurent !es scolies ariennes sur le concile. S'il avait disparu à la 
fin de l'antiquité, camme beaucoup d'autres, nous saurions sans 
doute qu'il s'est tenu un concile à Aquilée durant l'épiscopat de 
saint Ambroise, mais nous ne saurions pas grand'chose de ce qu'il 
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s'y est passé. II s'agit d1un beau manuscrit en écriture onciale de la 
première moitié du Ve s., gui est probablement originaire de l'Italie 
du Nord, gui a appartenu au moyen age à l'abbaye de Saint-Père de 
Chartres, où il se trouve dès le XIe s., et gui est passé ensuite dans 
la bibliothègue du chapitre cathédral de Chartres, avant d'etre con­
fisgué à la Révolution française au profit de la Bibliothègue Natio­
nale. Ce manuscrit est un recueil d'écrits nicéens relatifs à la con­
troverse arienne. Il contient le De Trinitate d'Hilaire et deux petites 
oeuvres du meme auteur, puis .!es deux premiers livres du De fide 
d'Ambroise, gui constituent la première édition de cet ouvrage et 
gui ont une tradition manuscrite indépendante, et enfìn les actes du 
concile d' Aguilée. Les scolies ariennes se trouvent dans les marges 
en regard du De fide et des actes du concile. 

1. Les actes du conci/e

Je n'ai pas étudié personnellement le problème des actes dans 
sont détail, car !es actes ont été' traditionnellement édités avec la 
correspondance d'Ambroise, étant donné gu'ils apparaissent dans 
les manuscrits à la suite de detL-x lettres synodales dont la rédaction 
a été attribuée à Ambroise; et au moment où j'ai commencé à m'oc­
cuper des sources relatives au concile d'Aguilée, l'édition critique 
de la correspondance d' Ambroise était en cours dans le Corpus 
scriptorun1 ecclesiasticorum lati11orttn1, publié par l'Académie de Vienne. 
Elle avait été confiée au P. Otto Faller, qui avait encore pu publier 
avant sa mort les six premiers livres de cette correspondance. Lors­
gue j'ai demandé à M. Rudolf Hanslik, à la fin de 1972, où en était 
la publication des livres restants, il m'a répondu que le P. FalJer 
avait achevé la plus grosse partie du travail, et gue la mise au point 
ne serait qu'une question de mois, de sorte que la publication pou­
vait etre attendue pour l'année suivante. Je ne me suis clone pas in­
quiété des actes, pensant pouvoir disposer bientòt d'une édition cri­
tique moderne. Nous sommes en 1981, et cette édition n'a pas en­
core vu le jour; on nous la laisse espérer maintenant pour la fin de 
la présente année. Les prévisions de M. Hanslik étaient certaine­
ment trop optimistes, et Mmc Michaela Zelzer, qui a accepté de re­
prendre le travail du P. Faller, s'est vue contrainte, devant le nom-
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bre et la variété des problèmes rencontrés, à différer de plus en plus 
la publication. Elle a publié dans l'entretemps une série de travaux 
préliminaires, notamment une communication faite en 1978 à l'A­
cadémie de Vienne sous le titre Probleme der Texterstellung i111 zehnten 
Briefbuch des heiligen A111brosius und in den Briefen extra collectionem. 
Elle a bien voulu me communiquer également le texte provisoire 
de son édition des actes, avec la collation des manuscrits. C'est sur 
cetre base que j'ai publié moi-meme le texte des actes dans mon édi­
tion des scolies ariennes, car il était pratiquement indispensable de 
l'y donner en complément ét il était décidément impossible de re­
prendre le texte des mauristes. Mon texte· ne concorde pas tout à 
faic avec celui de Mmc Zelzer, camme on pourra le constater lors­
qùe para1tra l'édicion de Vienne, à moins, bien entendu, qu'elle ne 
!'aie modifié dans l'encretemps. Il sera temps de s'expliquer alors sur 
le divergences qu'on pourra relever entre eux. 

Outre le manuscrit de Paris, dont j'ai déjà parlé, !es actes du 
concile figurent dans huit manuscrits, tous localisés _actuellement 
dans le quart nord-ouest de l'Europe continentale, à savoir: 

- cleux mss. du TXc s., dont un à Paris, l'autre à Montpellier;
- cleux mss. clu Xlc s., l'un à Berne, l'autre à Bruxelles;
- cleux mss. clu XII es., l'un à Douai, l'autre à Paris;
- un ms. clu XIIJc s., à St-Omer;
- un ms. du XVc s., à Bruges.

Tous ces manuscrits dépendent du Parisi;us latinus 8907. Us 
ont en commun, en effet, une faute remarquable qui a son explica­
tion dans ce manuscrit: il s'agit d'une addition interlinéaire mal in­
sérée dans le texte par un copiste ultérieur. Quelques autres fautes 
de copie communes montrent, en outre, qu'ils dépendent tous d'u­
ne meme copie du Parisinus, qui se situe entre le Ve et le IXc s. et 
qui n'a pas été conservée. Les manuscrits du IXc s. suivent de près 
le texte du Parisinus, qui est d'assez mauvaise qualité, comme nous 
le verrons dans un instant. Les manuscrits postérieurs ont été cor­
rigés, et ils le sont de plus en plus à mesure qu'on avance dans le 
temps; !es éditeurs précédents ne connaissaient pas le Parisinus et se 
sont fondés sur les manuscrits les plus récents. Toutes les correc­
tions des manuscrits tardifs peuvent s'expliquer comme des conjec­
tures; il n'y a aucune évidence de ce qu'ils auraient recueilli l'apport 
d'une branche indépendante de la tradition du texte. 
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Il y a cependant au moins un témoin des actes qui est indépen­
dant de la copie figurant à la fin du Parisinus: c'est le texte qui sert 
de lemme à Maximinus dans son commentaire figurant en tete des 
scolies. Ce texte contient environ le cinquième de la totalité des ac­
tes, ou plutòt de la partie conservée des actes, car la copie du Pari­
si11us s'interrompt avant la fin de l'interrogatoire du second accusé 
et ne rapporte pas la condamnation qui a suivi; cela n'est pas du à 
une perte dans le Parisi1111s, mais à la volonté du copiste lui-meme 
ou au fait que son modèle n'allait pas plus loin; en tout cas, le texre 
s'achève avant la fin d'une page. 

Le mauvais état du texte des actes dans le Parisi1111s, nonob­
stant la très haute antiquité de ce manuscrit et dès lor la très cour­
te distance chronologique qui le sépare de l'originai, s'explique par 
deux causes principales. Tout d'abord, le modèle dont s'est servi le 
copiste devait etre écrit dans une minuscule cursive difficile à lire, 
comme en témoignent un certain nombre de confusions caractéri­
stiques (p. ex. i11uit11ri pour dubitari), ce qui serait impossible en on­
ciale). Mais surtout, les actes sont au point de départ un sténogram­
me pris au voi, et on sait à quel poinr les notae sont susceptibles 
d'entrainer des méprises. Elles n'ont pa la précision de nos systè­
mes de sténographie modernes. Elles sont plutòt une sorte d'aide­
mémoire permettant à l'auditeur de reconstituer après-coup un di­
scours qu'il vient d'entendre. Elles demandent à erre mise au net 
immédiatement après ou, en tour cas, le plus tòr possible, et il em­
ble bien qu'elles soient personnelles: il n'est prariquement pas pos­
sible de relire ]es notes d'un autre; chacun a un peu son système, 
tout en s'inspirant des memes principes généraux. Le système le 
plus couramment utilisé comporre un signe principal pour évoquer 
le radical, et un signe annexe pour évoquer la désinence. Je dis à 
dessein «évoquern, car le signe principal ne comporre pas routes \es 
lettres du radical, mais seulement les plus signifìcatives, en procé­
dant par contraction ou par suspension. Quant aux signes annexes, 
il s'agit d'accents, de points, de crochets, de petires boucles, de sor­
te que dans ]es deux cas, les confusions possibles sont très nom­
breuses. Dans un texte comme !es actes, où tout est dans !es nuan­
ces, parfois exagérément subtiles, qui séparent la position des théo­
logiens en présence, cetre situation entraine de nombreuses erreurs, 
et on a souvent du mal à reconstituer la teneur exacte des paroles 
prononcées. 
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Puisque tous !es manuscrits conservés dépendent en fin de 
compte du seul Parisim,s latinus 8907, la seule chose qu'on puisse 
faire est de temer de corriger au mieux ce texte déjà très corrom­
pu, en s'inspirant avec prudence: 1° des corrections que plusieurs 
mains successives ont apportées dans le manuscrit lui-méme; 2° des 
corrections juclicieuses introduites dans les manuscrits plus récents 
par !es réviseurs médiévaux; 3° du texte qui sert de lemme à Maxi­
minus dans !es scolies, pour la partie des actes qu'elles ont conser­
vée; 4° cles conjectures cles éditeurs précédents. 

2. Les scolies arie1111es

Les scolies ariennes figurent dans les marges du Parisi11us en 
regard du De jìde, d'une part, et des actes clu conci le, cl'autre part. 
Dans les deux cas, le texte marginai s'interrompt avant la fin des 
oeuvres en regarcl clesquelles il apparaft. Nous nous trouvons clone 
non pas clevant un texte un ique, mais devant deux textes, et ces 
deux textes ne sont pas deux morceaux d'une oeuvre unique, mais 
des écrits clifférents. 

Les scolies sont malheureusement en très mauvais état. Les 
marges d'un livre sont la partie qui se clégrade le plus vite; si elles 
existent, c'est justement pour préserver le texte, et !es notes qui s'y 
trouvent sont mal placées pour affronter les siècles. En outre, ce 
texte a été reconnu au moyen age camme hérétique et a été systé­
matiquement gratté, de façon à le rendre illisible. Au XI.Xc s., il a 
été badigeonné successivement à la teinture de galle, puis avec de 
!'acide chlorhyclrique, dans l'espoir de faire réapparaitre les caractè­
res effacés. A la méme époque, il a également été rogné par un reli­
eur, et les marges ont été amputées sur !es trois tranches. C'est dire 
qu'il est aujoùrd'hui bien clifficile à lire. 

Redécouvertes au XIXc siècle, !es scolies ont été éditées par­
tiellement par Georg Waitz en 1840 et complètement par Friedrich 
Kauffmann en 1899. Cette édition est très mauvaise, et c'est la rai­
son pour laquelle je me suis appliqué à en donner une meilleure, qui 
a paru l'an dernier dans la collection «Sources chrétiennes». J'ai pu­
blié en méme temps, avec Léon Gilissen, une étude paléographique 
sur !es acolies, accompagnée d'un facsimilé complet, ainsi qu'une 
concordance du texte. 
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Que trouve-t-on dans !es scolies? Il faut distinguer, comme je 
l'ai dit, le premier et le second texte. Le premier texte, ce sont des 
commentaires d'un éveque arien, nommé Maximinus, à propos de 
deux écrits: d'abord !es actes du concile d' Aquilée, puis une lettre 
d'Auxentius, éveque arien de Dorostorum, dans laguelle celui-ci 
expose la doctrine et évogue la carrière de son père spiritue] Ulfila, 
l'apòtre des Goths. Maximinus commence par expliquer, phrase par 
phrase, !es actes du concile, mais il n'est guère inspiré, et assez rapi­
dement, ce commentaire tourne court. Il ne couvre guère qué la di­
xième partie des actes. L'auteur, ne trouvant plus rien à dire, re­
nonce bientòt à recopier purement et simplement !es actes et, dans 
une phrase importante sur laguelle nous reviendrons, il renvoie au 
texte de ceux-ci, en signalant gu'il se trouve plus loin dans le rnanu­
scrit. Il indigue brièvement quel est l'enjeu du débat entre J\mbroi­
se et Palladius autour de la lettre d'Arius, débat dans !eque!, dit-il, 
Palladius a défendu la doctrine traditionelle de l'Eglise, et il annon­
ce qu'il va reproduire !es professions de foi d'autres éveques qui ont 
i.llustré cette doctrine. En fait, la seule profession de foi quc nou 
trouvons dans la suite est celle d'Ulfila, gui vient à la fin d'un long 
fragment d'une lettre d'Auxentius, son disciple, où celui-ci résume 
sa dqcctrine et retrace sa vie. Cette lettre inspire à J\faximinus de 
nouveau.x commentaires à propos du dernier voyage d'Ulfila à 
Constantinople, en vue d'un concile qui fut truqué après sa convo­
cation par les nicéens, comme cela avait été le cas, clit-il, à Aqui­
lée. Puis le texte s'interrompt, cette fois définitivement. Encore 
une fois, l'auteur n'est pas allé au bout de son projet, il ne tient pas 
ce qu'il avait promis. 

La critique littéraire montre que l'auteur de ces commentaires 
n'est autre que l'éveque arien Maximinus qui eut avec saint Au­
gustin à Hippone, en 427/428, une discussion publique sur la doc­
trine trinitaire dont le procès verbal a été conservé. C'est la Collatio 
Augustini CJ(JII Maxùmi10 arianorum episcopo, dont le texte se lit au t. 
XLII de la Patrologie latine de Migne, et dont une nouvelle édition 
est en préparation pour le Corpus christianorum. Cette discussion 
avait été voulue par le comte Sigisvult, commandant en chef des 
troupes gothiques qui avaient été envoyées en Af rique du Nord 
pour mater la révolte de Boniface. Il est possible que Maximinus ait 
accompagné ces troupes en qualité d'aumònier militaire, si !'on 
peut dire, mais il n'est certainement pas lui-meme un goth, contrai-
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rement à ce qu'on a souvent répété. Dom Capelle, dans un article 
publié dans la Revue Bénédictùre en 1922, a également cru pouvoir 
attribuer à Max.iminus !es homélies et !es traités contenus dans le 
ms. LI de la Bibliothèque Capitulaire de Vérone, dont je prépare 
actuellement une nouvelle édition pour le Corpus christianon1111. ]e 
ne suis pas convaincu que cette attribution soit fondée, et je suis 
meme certain que pour plusieurs de ces oeuvres, elle ne l'est pas. 

Venons-en maintenant au deux.ième texte marginai contenu 
dans le ms. de Paris en regard des actes clu concile d'Aquilée. On a 
généralement cru, après Kauffmann, qu'il appartenait à la meme 
oeuvre que le premier, mais ce n'est pas le cas. Il s'agit de fragments 
de deux oeuvres de l'éveque arien Palladius de Ratiaria, celui-là 
meme qui fut condamné au concile d'Aquilée. Il y a cl'abord deux 
courts fragments de la réfutation clu De fide d'Ambroise qui fut pu­
bliée par Pallaclius entre la première et la seconde édition de cet ou­
vrage. ] I y a ensuite un long fragment d'une apologie publiée. par 
Pallaclius peu de temps après sa conclamnation au concile d'Aqui­
lée, en conclusion de laquelle il réclame l'organisation d'un débat 
pubLic entre lui et Ambroise, à Rome, elevane un auditoire impar­
tial, et il promec cl'etre présent partout où il y aura lieu de défendre 
la saine doctrine. lmmédiatement après, Maximinus a ajouté une 
courte note dans laquelle il rappelle que PaUadius et Secundianus se 
sonc rendus à Constantinople en compagnie d'Ulfila, pour faire ap­
pel de la condamnation qui les avait frappés à Aquilée, et qu'après 
avoir obtenu de Théoclose la convocation d'un concile général où 
ils pourraient plaider leur cause dans des conditions équitables, ils 
ont vu leurs espoirs réduits à néant par l'intervention des nicéens, 
qui ont fait retirer à l'empereur sa promesse; c'est du moins ce que 
Ma,"iminus croit lire ou veut lire clans la lettre d'Auxentius. 

La phrase des commentaires sur laquelle j'ai attiré l'attention 
au passage, et qui renvoie le lecteur au texte des actes figurant dans 
le manuscrit (legat intus in plenario qui in hoc ipso co1pore), pose la ques­
tion de savoir quelle relation le texte marginai entretient avec le 
manuscrit où il se trouve. Cette phrase n'a évidemment de sens que 
dans le manuscrit où elle se lit ou bien dans un manuscrit en tout 
point semblable. Si elle appartient au texte' originai, cela signifie 
que nous sommes en présence de celui-ci, et que, dans l'esprit de 
son auteur, il n'était pas destiné à etre recopié, mais seulement à fi­
gurer dans ce manuscrit-là. Si cette hypothèse est exclue, nous de-
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vons admettre que la phrase en question - ou du moins les mots in­
diquant que les actes du concile d' Aquilée figurent à l'intérieur du 
manuscrit dans le corps du texte - ont été ajoutés par le copiste cles 
scolies. Or, rien n'oblige à exclure l'hypothèse d'un originai et à 
corriger la phrase en cause, que nous devons dès lors, en bonne 
méthode, prendre camme eUe se donne. Il est clair que !es frag­
ments de Palladius, c'est-à-dire le second texte marginai, à l'exclu­
sion de la note ajoutée, sont une copie; ils contiennent, en effet, de 
nombreuses fautes de copie évidentes. Mais cela n'est pas vrai pour 
les commentaires de Maximinus, contrairement à ce qu'a prétendu 
Kauffmann. Certes, les citations survenant dans !es commentaires 
contiennent des fautes de ce genre, qu'il s'agisse des actes ou de la 
lettre d'Auxentius. Mais c'est en vain qu'on en cherche dans les 
commentaires proprement ruts. Il y a bien des aclditions incerlinéai­
res corrigeant le premier jet, mais !es fautes d'écriture qui se trou­
vent ainsi corrigées peuvent s'interpréter camme de simples fautes 
de piume, qui peuvent échapper également à l'auteur composant 
son oeuvre, ou au secrétaire travaillant sous la dictée de l'auteur ou 
reproduisant au fur et à mesure les tablettes que lui passe celui-ci. 
Rien n'impose de postuJer un intermédiaire entre !es commentaires 
tels qu'ils figurent dans le manuscrit de Paris et leur auteur. 

En poussant plus loin l'examen paléographique des scolies, je 
me suis demandé, avec mon collègue Léon Gilissen, lequel des 
deu.,-x textes marginaux, les commentaires de Maximinus ou !es 
fragments de Palladius, avait été consigné dans le manuscrit en pre­
mier lieu, et combien de mains s'étaient partagé le travail. On est 
frappé, au premier coup d'oeil, par l'irrégularité et meme la dispari­
té des écritures présentes dans !es scolies. Lowe, dans la notice qu'il 
consacre au manuscrit dans le t. IV des Codices latini antiquiores, 
avait déjà jugé que !es notes marginales étaient l'ouvrage de «plus 
d'un scribe» ( ef more than one scribe ). Quant à nous, nous sommes ar­
rivés à la conclusion qu'il fallait rustinguer quatre mains. Les frag­
ments de Palladius ont été transcrits par une seule main, qui est 
probablement celle d'un copiste de profession, en tout cas une 
main qui est accoutumée à discipliner son écriture; elle fait preuve 
d'une relative régularité, en agranrussant simplement le module 
quand elle constate que la piace ne lui fera pas défaut. Les fragmen­
ts ont été transcrits avant les commentaires, non seulement parce 
que, dans l'hypothèse contraire, on s'expliquerait mal pourquoi les 
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commentaires n'auraient pas été mis en regard du texte des actes, 
mais aussi parce gue les commentaires renvoient au fragments 
camme figurant déjà dans le manuscrit (textus indica! /ectionis qui in­

fra habetur). Quant aux commentaires, trois mains se sont relayées 
pour le transcrire. L'une d'entre elles, gui a commencé le travail et 
qui en a fait la plus grosse partie, - c'est eUe également gui a ajouté 
la note aux fragments de Palladius, - pourrait etre celle de Maximi­
nus, mais cette hypothèse reste une sirnple possibilité, gu'on ne sau­
rait démontrer. La première main, gui n'est en tout cas pas celle 
d'un scribe professione! est incapable de contròler longuement son 
écriture, pourrait aussi bien etre celle d'un secrétaire. U reste en 
tout cas gue, pour les commentaires et la note, il n'y a aucune di­
stance chronologigue entre l'écriture et l'oeuvre, et ceci est intéres­
sant du point de vue paléographigue. On peut, en effet, dater l'oeu­
vre avec une assez grande précision. La note est certainement po­
stérieure à 438, car elle cite deux lois impériales dans la version 
particulière qu'elles revetent dans le code théodosien. Et elle n'est 
pas de beaucoup postérieure à cette date, car Maximinus, gui est 
déjà évegue en 427/428, au moment de sa discussion avec St. Au­
gustin, a du mourir dans la seconde moitié du Ve s. Les commen­
taires également se situent bien vers le milieu du Ve s., car ils sup­
posent une certaine distance par rapport aux faits gu'ils évoguent 
(le concile d'Aguilée de 381 et la mort d'Ulfila en 383). Pour l'au­
teur, ces faits se situent i11 i/lo tempore, «en ce temps-là», dans un pas­
sé relativement lontain, et il n'en a gu'une connaissance indirecte et, 
assez approximative, camme le montrent les contresens historigues 
grossiers gu'il commet. 

3. Valeur historique de ces sources

QueUe est la valeur historigue de ces différentes sources? Je 
crois gue, malgré la suspicion gue s'efforce de jeter sur eux Maximi­
nus dans ses commentaires, nous n'avons aucune raison de douter 
de l'exactitude rigoureuse des procès-verbaux de séance. C'est cer­
tainement à tort, par exemple, que Maximinus accuse !es rédacteurs 
nicéens d'avoir déformé !es paroles des éveques ariens pour !es ren­
dre ridicules, alors qu'on se trouve simplement devant un texte cor­
rompu. Sans doute, on serait plus à l'aise si l'enregistrement et la 

, transcription des débats avaient été faits de façon contradictoire, 
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comme à la conférence de Carthage de 411. Mais il n'est guère vrai­
semblable qu'Ambroise, ancien fonctionnaire impérial, ait pris le ri­
sque de truquer délibérément un document de caractère offìciel, 
rendant compte d'une discussion qui s'était déroulée devant de 
nombreux témoins, - en d'autres mots de commettre un faux carac­
térisé. L'erreur des condamnés était à ses yeux suffìsamment mani­
feste pour qu'il ne fut pas besoin d'user à leur encontre d'artifìces 
douteux. Le témoignage de Palladius concernant la partie offìcielle 
des débats du 3 septembre confìrme d'ailleurs !es actes pour l'es­
sentiel, et il ne saurait leur etre opposé pour le détail, notamment à 
propos de te\ argument scripturaire qui apparait ici et non là, car il 
ne s'agit chez Palladius que d'un résumé, pour !eque! celui-ci en est 
réduit à sa mémoire. Du reste, certaines parties des débats qui, 
objectivement, n'ont pas tourné à l'avantage d'Ambroise et des ni­
céens, notamment celle où Palladius dénonce leurs intrigues auprès 
de l'empereur pour empecher la réunion du concile général qui 
avait été projeté, ne sont pas escamotées dans !es actes et sont, se­
lon toute apparence, fìdèlement reproduites; l'assurance de Palla­
dius, quand il s'avance sur ce terrain, et l'ernbarras d' Arnbroise sont 
évidents. Il est significatif qu'un rustorien aussi critique et aussi peu 
favorable à l'éveque de rvlilan que M. von Campenhausen n'ait pas 
douté de la crédibilìté des actes. Il n'a pas rnanqué de relever, à ju­
ste titre, l'irnpression de fraicheur et de vie qui s'en dégage, le ca­
ractère sirnple et sans appret de cette langue parlée où apparaissent 
plus d'une fois les imperfections caractéristiques de l'expression 
orale. Il n'exclut pas, toutefois, que les sténographes nicéen aient 
pu abréger quelque peu certaines interventions des éveques ariens, 
camme le leur reproche Secundianus. J\fais cette réserve ne me pa­
rait pas justifiée. La brièveté, d'ailleurs toute relative, de ces inter­
ventions n'est pas imputable au.,x sténographes. Elle est tant6t l'es­
pression d'une assurance et d'une conviction profonde, qui n'é­
prouve pas le besoin de se justifìer par un long discours, tant6t une 
façon de se dérober en refusant la discussion ou en se réfugiant 
dans l'ambiguité, tant6t le fruit du sentimene que !es jeux sont faits 
et qu'il ne sert plus à rien d'argumeoter. 

Mais si les actes rendent compte-exactement, je pense, des pa­
roles qui ont été prononcées lors de la séance officielle, ils ne per­
mettent que très imparfaitemeot de percevoir l'atmosphère daos la­
quelle élle s'est déroulée, de recoostituer le cadre daos lequel elle 
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s'est située, de savoir ce gui a précédé. Sur tous ces points, le témoi­
gnage de !'apologie de Palladius est infiniment précieux et irrem­
plaçable. Ce témoignage, gui est celui d'un témoin oculaire, est évi­
demment de grande valeur. Mais c'est aussi le témoignage de guel­
gu'un gui est personnellement, passionément et douloureusement 
intéressé aux faits gu'il rapporte, ce gui incite à guelgue méfiance. 
Néanmoins, ici encore, je ne vois pas de raison, après examen, de 
douter pour l'essentiel de sa crédibilité. Dans la mesure où ce té­
moignage recoupe celui des actes, ils concordent, camme je l'ai dit, 
guancl à la substance des paroles prononcées. Les détails supplé­
mentai res gu'il fournit n'ont rien d'invraisemblable, et leur omis­
sion clans les actes, gui, je le répète, ne rapportent en principe gue 
les paroles, et non tous les incidents d'audience, n'a rien de surpre­
nant. Beaucoup de ces détails, anodins en soi, mais cependant réve­
lateurs clu climat clu concile et de l'esprit dans leguel il fut conduit 
par ceux qui s'y trouvaient en position de farce, sont de ceux gui ne 
s'inventent pas, par exemple le fait gu'un siège particulier avait été 
réservé à Ambroise, à c6té de l'estrade élevée où tr6nait l'évegue 
d'Aguilée, le fait gue des pretres nicéens siégeaient pele-mele avec 
les évegues, le fait gue Secundianus dut rester debout pendant 
qu'on l'interrogeait, le fait que de jeunes clercs nicéens injurièrent 
!es évegues ariens à leur entrée dans la salle d'audience, le fait gu'on
a contraint ceux-ci à rester dans la salle alors gu'ils voulaient sortir,
etc.

En revanche, les commentaires de Maximinus ne nous appor­
tent pratiguement rien de plus concernant _!es débats et les circon­
stances du concile d'Aguilée. Maximinus ne connait le concile d'A­
guilée gu'à travers !es actes et !'apologie de Palladius, !es deux do­
cuments dont nous venons de parler. li est beaucòup trop loin des 
faits pour nous informer utilement. Certes, il dit avoir eu accès, à 
Constantinople, à une certaine tradition orale concernant ces faits, 
mais il commet à leur propos de tels contresens gue la crédibilité de 
sa source elle-meme est des plus sujettes à caution. 
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